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Prix SSMIG 2016 pour le meilleur travail scientifique original

Ce prix de la Société Suisse de Médecine Interne Géné-
rale (SSMIG) 2016, d’un montant de CHF 10 000, peut 
être attribué à un, deux, ou au maximum trois travaux 
scientifiques originaux remplissant les conditions sui-
vantes:

1.  Le travail doit avoir été publié dans une revue médi-
cale ou avoir été accepté par celle-ci en 2015, en vue 
de sa publication. Le thème du travail doit présenter 
un intérêt particulier pour la prise en charge ou 
 l’organisation des soins de  patients relevant de la 
médecine interne générale, ou ouvrir la voie à de 
nouvelles modalités diagnostiques ou thérapeu-
tiques dans ce domaine.

2.  Les auteurs suisses peuvent également présenter 
des travaux effectués à l’étranger.

3.  Les auteurs étrangers ne peuvent présenter un tra-
vail que dans la mesure où il a été réalisé en Suisse 
ou en collaboration avec un groupe suisse.

Le travail doit être adressé en 9 exemplaires (un original 
et 8 copies) jusqu’au 31 mars 2016 à la Présidence de la 
 SSMIG. L’original restera au bureau  administratif de 
la SSMIG pour des raisons de documentation et ne sera 
pas retourné.

Prof. Jean-Michel Gaspoz et Dr François Héritier,  
Présidence de la SSMIG 
Société Suisse de Médecine Interne Générale
«Prix SSMIG»
Case postale
CH-4002 Bâle

Le prix sera remis à l’occasion de la 1re assemblée de 
printemps de la SSMIG, ayant lieu du 25 au 27 mai 2016 
à Bâle.
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